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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-9584

Département(s) de publication : 40
 Annonce n° 24-9584

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-153110
31/10/2023Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

RRTL (40)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

89655011800013N° National d'identification : 
Mont de Marsan CedexVille : 

40004Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

40Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de réparations mécaniques et carrosserie sur site ou en atelier pour Intitulé du marché : 
véhicules de transport en commun.

50113000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prestations de réparations mécaniques et carrosserie sur site ou en Description succincte du marché : 
atelier pour véhicules de transport en commun de marques Ivecobus, Mercedes. Prestations de 
remplacement du vitrage et maintenance des climatisations.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué aux sociétés suivantes: -Lot N°1: entretien des véhicules de marque Iveco: 
Bacqueyrisses (33520 Bruges) -Lot N°2: entretien des véhicules de marque Mercedes: SPVI (64121 
Serres-Castet) -Lot n°3: fourniture et remplacement du vitrage:

26/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-9584
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-9584
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